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OFFRE DE FORMATION VERSUS CLIENTÈLE SCOLAIRE 
 

CHANDLER 

� Quatorze (14) personnes suivaient le diplôme d’études professionnelles (DEP) en coiffure 

� Dix-sept (17) personnes suivaient le diplôme d’études professionnelles (DEP) en soutien informatique 

 

CARLETON 

� Seize (16) personnes suivaient le diplôme d’études professionnelles (DEP) en esthétique 

 

RIVIÈRE-DU-LOUP 

� Trente-quatre (34) personnes suivaient le diplôme d’études professionnelles (DEP) en soutien 

informatique (entente avec le Pavillon de l’avenir de Rivière-du-Loup) 

 

 

DIPLÔME D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES (DEP) 
 

� Vingt (20) personnes se sont vues décerner le diplôme d’études professionnelles (DEP) 

 

PLAN DE RÉUSSITE 
 

� Plusieurs moyens ont été utilisés afin d’atteindre les objectifs du plan de réussite : offre de formation 

en esthétique à Carleton, individualisation à 100% de la formation en soutien informatique à Chandler 

avec entrées périodiques, ajout de services complémentaires, activités de perfectionnement pour le 

personnel enseignant, etc. 

� Comme le plan de réussite triennal en était à sa dernière année, nous avons procédé à la rédaction d’un 

nouveau plan 2007-2010 en faisant ressortir les constats émergeant du fonctionnement de notre centre 

et en ciblant les orientations, les objectifs et les moyens nécessaires pour pallier aux diverses lacunes. 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 

Composé de représentants d’élèves (Patrick Kearney, Nancy Cyr, Yvan Cyr, Jennifer Godin), 

d’enseignants (Johanne Bernatchez, Alain Cloutier), de personnel de soutien (Johanne Pealey), de la 

direction (Réjean Sirois) et sous la présidence d’une représentante des entreprises (Caroline Ouellet), le 

conseil d’établissement a tenu des rencontres dont les échanges ont permis la concertation et 

l’accomplissement de son mandat. 

 


